
2ème  CONCOURS INTERNATIONAL D’ATTELAGE
DE TRADITION DE SOURCHES

16 & 17 SEPTEMBRE 2017

- FORMULAIRE D’INSCRIPTION -

À remplir, imprimer et retourner AVANT LE 31 AOÛT 2017 à  : 

Château de Sourches 72240 Saint Symphorien France

PROPRIÉTAIRE

MENEUR

ADRESSE

Email & téléphone

Cie d'assurance +  n° de police

{ COCHEZ LES CASES }

Poneys PAIRE

Anes ATTELAGE à 4

Chevaux AUTRES

Trait ATTELAGE à 1

TANDEM

NOM DES CHEVAUX N° IDENTIFICATION RACE AGE TAILLE
(PONEY)

1

2

3

4

5

RÉSERVATION DE BOXES

 JE RÉSERVE NOMBRE DE BOXES    à 65 € TOTAL

RÉSERVATION DES BOXES : (paille et foin inclus) 
AVEC PAILLE    SANS PAILLE  

Important   : L’engagement et la location des boxes doivent être réglés à l'inscription (sinon l’inscription ne sera pas
validée). Ils ne seront en aucun cas remboursables. Les organisateurs déclinent toute responsabilité au regard des accidents,
vols ou autres dégâts qui pourraient survenir au cours du séjour.



DESCRIPTIF DE LA VOITURE
PROPRIÉTAIRE

MENEUR

TYPE DE VOITURE

NOM DU CONSTRUCTEUR

ANNÉE OU PÉRIODE DE CONSTRUCTION

ANNÉE DE LA DERNIÈRE RESTAURATION

RÉSULTATS ANTÉRIEURS DU MENEUR

INSCRIPTION = Nombre de boxes + Inscription + (Adhésion AFA)

Membre de L’AFA – Engagement concours par attelage = 70 €  [électricité + 10 entrées gratuites]

Non membre de L’AFA  (Cotisation 55 € + concours 70 €)  = 125 €  [électricité + 10 entrées gratuites]

Je joins un chèque à l’ordre de « Association culturelle de Sourches » à envoyer à : 
Château de Sourches 72240 Saint Symphorien France

Je règle par virement : Banque Neuflize OBC Paris IBAN FR76 3078 8009 0001 2571 0000 349
BIC NSM BFR PP XXX

À REMPLIR OBLIGATOIREMENT

ARRIVÉE À SOURCHES Jeudi 14 Vendredi 15 Samedi 16

DÉPART DE SOURCHES Dimanche 17 Lundi 18 Mardi 19

NOMBRE ET DIMENSIONS DES CAMIONS & 
VÉHICULES A MOTEUR (À REMPLIR 
OBLIGATOIREMENT

NOMBRE DE PERSONNES DORMANT SUR SITE

REMARQUES ÉVENTUELLES

FAIT A DATE

Je renonce à toute procédure à l’encontre de l’organisateur de la manifestation. Lu et approuvé

SIGNATURE     :

www.chateaudesourches.com | ciat@chateaudesourches.c  om |  Tel : +33607445271
Association culturelle de Sourches : Château de Sourches 72240 Saint-Symphorien FRANCE - SIRET : 809 295 157 00014

http://afa-attelage.org/
mailto:ciat@chateaudesourches.com
mailto:ciat@chateaudesourches.com
http://www.chateaudesourches.com/
http://afa-attelage.org/


Mesdames et Messieurs les meneurs, bienvenue pour cette deuxième édition du C.I.A.T de Sourches  présidée par
Pierre de Chezelles. Le C.I.A.T 2017 aura lieu le 16 et 17 septembre, sous l'égide de l'AFA et de l'AIAT. La très
honorable Lady Elizabeth Cartwright  et  le  Sieur Reinhold Trapp seront  vos  censeurs  pour le  pire et  surtout  le
meilleur. Mesdames et Messieurs les meneurs, à vos guides !

Jeudi 14 Septembre

Les boxes et le site seront ouverts aux meneurs dès le jeudi 14 pour faciliter l'installation des équipages lointains.
 

Vendredi 15 Septembre

Le vendredi 15 septembre, Auberge Espagnole à partir de 19h. Tous les artisans, meneurs et bénévoles sont invités à partager
les spécialités culinaires de leur région et de leur pays.  Français, Suisses, Allemands, Belges et Hollandais, réveillez vous ! il
faut égaler les italiens qui nous ont enchantés l'an dernier.

Samedi 16 Septembre

La journée du samedi 16  sera placée sous la signe du tandem afin de rendre hommage au vainqueur du premier CIAT de
Sourches 2016 Olivier Bodin, en cabriolet tandem de New Forest.
-En tandem, dès 10h30, le  samedi 16 septembre 2017, Daniel  Roche,  professeur au Collège de France,  spécialiste  des
équidés et Jean-Louis Libourel, conservateur honoraire du patrimoine, spécialiste en voitures hippomobiles, nous initieront
aux charmes et aléas des voyages hippomobiles XIXème siècles.
-Autre tandem, gourmet celui-ci, à partir de 12h30, entre une bonne carte et une belle cave ; déjeuner gastronomique ( tarif
préférentiel pour les meneurs et les conducteurs)
-L'apothéose de ce pas de 2 aura lieu l'après midi dès 14h30 grâce à la présentation conjointe des équipages,  hippomobiles
au pied de la grande terrasse et  automobiles, dans la cour d'honneur.
-Côté pratique : le repérage du parcours routier sera organisé en voitures individuelles à 17h30, le briefing dans la foulée.
-Cocktail  dans le grand salon et sur la grande terrasse prévu à 19h.
-Le dîner de gala  aura lieu dans la tente des meneurs à partir de 19h45.
 

Dimanche 17 Septembre

-Le  dimanche  17 septembre,  un départ  matutinal  du  routier  entraînera  les  meneurs  et  leurs  fringants  attelages  dans  la
campagne voisine et le parc de Sourches où les attendront cinq points de contrôle.
-A 11h, le père Afchain, célébrera la messe sur la grande terrasse et bénira les chevaux pratiquants.
-Le déjeuner dominical, vers 12h30, sera suivi à 14h30 de l'épreuve la plus spectaculaire de ce concours, la véritable pierre
de touche des grands meneurs, la maniabilité, qui aura lieu dans la carrière sur le tapis vert.
-La remise des prix des CIAT de Sourches et du prix du public se tiendra à 17h30 devant tous les attelages réunis dans un
dernier défilé.
-Marmite sarthoise, spécialité du Maine, à partager dès 19h30 avec les bénévoles. 

De concert et avec précision, Messieurs Jean-Louis Libourel et Bernard Puteaux commenteront les trois épreuves. Il est
important de leur fournir dès votre arrivée les détails concernant votre attelage. 

Ces deux journées dédiées au patrimoine seront émaillées  toutes les heures de démonstrations des artisans d'art français, de
la reliure au peintre en décor, de la sculpture sur pierre à l'enluminure, du métier de charron à celui de maréchal ferrant, un
éventaire choisi pour séduire les petits et les grands et leur faire découvrir des métiers peu connus de notre patrimoine
équestre ou artistique.

Lundi 18 Septembre

Petit déjeuner  avant le départ vers de nouvelles tribulations équestres afin de parfaire son style et remporter en 2018 le
troisième trophée challenge de Sourches.

Prochain C.I.A.T de Sourches  à l'occasion des Journées Européennes du Patrimoine le 15 et 16 septembre 2018 
Millésime 2018 proclamé « Année Européenne du Patrimoine Culturel »

« Les chevaux de luxe restaient à Paris et le service était assuré par seize postières pareillement grises, à la queue nattée,
portant un collier de grelots et menées par des postillons. L'omnibus de la gare était attelé de cinq postières, trois de front et
deux en flèche. Les chevaux de selle, le poney pour le tonneau remplissaient l'écurie, tenue comme un salon. Tout brillait, les
croupes  des  chevaux,  le  cuir,  l'acier,  et  le  chapeau  haut  de  forme  du  cocher  anglais »  
Elisabeth de Gramont - Au temps des équipages
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